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Casa Legal est la première asbl d’avocat.e.s en Belgique qui s’inscrit dans une volonté de participer à un changement positif en proposant une nouvelle manière d’exercer le métier d’avocat avec une approche multidisciplinaire, plus adaptée aux besoins et aux réalités du terrain. 
 
Ainsi depuis près de trois ans, Casa legal propose un service d’accompagnement holistique (SAHO) à ses bénéficiaires, c’est-à-dire la possibilité de bénéficier, au sein d’un même lieu, d’un accompagnement juridique et/ou judiciaire par des avocat.e.s dans plusieurs domaines du droit et d’un accompagnement psychosocial lorsque celui-ci est indiqué et inexistant ou dysfonctionnel. 

Au vu du jeune âge de l’asbl et de ses moyens limités, ce rapport alternatif se concentrera sur les violences à l’égard des femmes. 

Les réponses fournies à ce sujet (par. 73 à 93) par l’Etat belge dans son rapport officiel ont été prises en compte. Le présent rapport vise donc à compléter, modérer ou critiquer si nécessaire, le rapport présenté par la Belgique et à formuler des recommandations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
*     Le rapport peut être posté sur la page web du HCDC pour le Comité à des fins d'information publique  


En 2021, Casa legal a organisé un atelier sur la situation des femmes étrangères victimes de violences sexuelles et/ou intrafamiliales. Cet atelier a rassemblé autour de la table des avocat.e.s et des intervenant.e.s issu.e.s des milieux policier, judiciaire (parquet, auditorat du travail), public (administration), associatif et médical. 

Les constatations qui suivent découlent notamment des échanges fructueux qui ont eu lieu lors de cette rencontre mais également de notre pratique professionnelle en tant que structure d’accompagnement et de défense des justiciables. 

I. ACCOMPAGNEMENT DES FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE

1. Malgré les progrès réalisés dans l’accompagnement des victimes de violences (notamment par la création des Centres de prise en charge des violences sexuelles), de nombreux obstacles existent encore en pratique. On constate ainsi une importante méconnaissance du terrain par certains policiers qui ne sont pas en mesure d’informer les victimes de leurs droits, ni de les orienter vers les services compétents. Les plaintes ne sont en outre pas toujours actées par les policiers qui disposent d’un très large pouvoir d’appréciation pour acter ou non une plainte. Seules deux zones de police disposent d’une cellule spécialisée dans la prise en charge des violences sexuelles et/ou intrafamiliales : cellule Emergency Victim Assistance (EVA). Il existe par ailleurs un cloisonnement de l’information par zone de police : les PV et fiches d’information policières sont disponibles uniquement dans la zone de police où ceux-ci/celles-ci ont été dressé.e.s sauf en cas de demande expresse pour y avoir accès mais ce réflexe est rare. Il y a en outre une mauvaise circulation des informations entre les différent.e.s intervenant.e.s travaillant autour de la victime (avocat.e, police, parquet, juge, administration et milieu associatif).

2. Très peu de moyens sont mobilisés pour accompagner les victimes dans la récolte d’éléments de preuve et renforcer la formation et les capacités d’enquête des différent.e.s intervenant.e.s (conseil, police, parquet et magistrature). Les avocat.e.s travaillent rarement en urgence et de manière coordonnée dans des dossiers de violences intrafamiliales en raison de la coordination que ce travail suppose et du manque de valorisation de ce travail par le système d’aide juridique : les victimes ont en effet très souvent besoin de conseils dans plusieurs matières (droit pénal, droit familial, droit social et le cas échéant, droit des étrangers et droit de la jeunesse). L’accompagnement des femmes victimes de violence suppose en outre un suivi social (recherche de logement, activation des droits sociaux, etc.) que l’avocat.e n’est pas en mesure de leur offrir. En raison du cloisonnement de la profession, les avocat.e.s n’ont souvent pas connaissance des associations qui accompagnent les victimes et/ou n’ont pas le temps de coordonner le suivi juridique et social. Les avocat.e.s et les magistat.e.s ont par ailleurs souvent peu de considération pour la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, le Protocole d’Istanbul et les autres règlementations internationales fondamentales qu’ils/elles considèrent comme idéalistes, féministes etc. 

Casa legal recommande que le Comité appelle le gouvernement belge à : 
· Soutenir et financer l’accompagnement social et juridique des femmes victimes de violences sexuelles et/ou intrafamiliales, dans un même lieu, incluant une défense globale et coordonnée devant les instances administratives et judiciaires, à tous les stades de la procédure et dans toutes les matières qui s’imposent (pénal, familial, social, jeunesse et étranger) ;

· Créer des cellules Emergency Victim Assistance (EVA) dans chaque zone de police et garantir le partage d’informations entre les différentes zones de police ; 

· Modifier le système de l’aide juridique pour permettre aux avocat.e.s de défendre adéquatement les victimes de violences intrafamiliales en tenant compte de leur particulière vulnérabilité impliquant la prise en compte du temps nécessaire à l’installation d’un climat de confiance victime/avocat.e ;

II. PRISE EN COMPTE DU PHENOMENE DE DOUBLE VICTIMISATION : FEMME SANS TITRE DE SEJOUR


3. La loi continue d’obliger les services de police à informer l’Office des étrangers lorsqu’une victime, sans titre de séjour, se présente pour porter plainte. Cette obligation constitue un frein considérable au dépôt de plainte par toutes les femmes victimes de violences en situation irrégulière. La loi ne prévoit en outre aucune garantie contre l’éloignement des victimes de violence en situation irrégulière. Aucun titre de séjour, même provisoire, n’est ainsi proposé le temps de la procédure, à l’instar des victimes de traite des êtres humains (articles 61/2 et suivants de la loi du 15 décembre 1980). Cette situation est discriminatoire et viole la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes. La loi ne garantit par ailleurs aucun droit au logement ni une aide financière pour les victimes de violence en situation irrégulière, ce qui les dissuade grandement à sortir du cycle de la violence et à porter plainte. 

4. En pratique, la police fait rarement appel à un.e interprète pour pouvoir communiquer avec une victime qui ne maitrise pas l’une des trois langues nationales. Il en résulte une mauvaise communication et une absence d’informations sur les droits des victimes. Cette pratique peut en outre avoir de graves conséquences pour les victimes en termes de séjour puisque en fonction de leur situation et des réponses apportées lors de l’audition à la police, elles risquent de se voir délivrer un ordre de quitter le territoire.

5. Le maintien du droit de séjour d’une femme victime de violences est garanti par la loi belge lorsque ce séjour a été obtenu sur base du regroupement familial. En pratique, la preuve des violences est parfois très difficile à apporter en raison de l’absence d’informations des victimes en amont. En outre, l’Office des étrangers dispose d’un large pouvoir d’appréciation quant à l’existence de ces violences, avec très peu de balises dans la loi. Le traitement de la demande de maintien de séjour peut en outre prendre plusieurs semaines, voire plusieurs mois, pendant lesquels les victimes sont dans l’incertitude quant à leur situation administrative. Le projet de circulaire élaboré par l’Office des Etrangers et invoqué par l’Etat belge dans son rapport n’est pas publié et ne permet dès lors pas aux victimes et leur avocat.e d’en prendre connaissance.

Casa legal recommande que le Comité appelle le gouvernement belge à :

· [bookmark: _GoBack]Supprimer l’obligation pour les services de police d’informer l’Office des étrangers lorsqu’une victime de violences sexuelles et/ou intrafamiliales en situation irrégulière se présente pour porter plainte ;

· Accorder un droit de séjour aux femmes victimes de violence en situation irrégulière pendant tout le temps de la procédure pénale à l’instar de la procédure existant pour les victimes de traite des êtres humains;

· Garantir la présence d’un.e interprète pour tout dépôt de plainte par une victime de violences sexuelles et/ou intrafamiliales qui ne maitrisent pas l’une des trois langues nationales ; 

· Inclure toutes les violences visées par la Convention d’Istanbul dans la définition des violences visées par la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre du maintien de séjour des victimes de violences intrafamiliales ;

· Soutenir financièrement la création de lieux neutres et multidisciplinaires notamment à Bruxelles, conformément à la convention d’istanbul, permettant la prise en charge et la défense des victimes de violences intrafamiliales  par des professionnels tels que les assistant.e.s sociales.aux, psychologues, médecins, policiers, avocat.e.s, indépendamment de leur situation de séjour;
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